
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Ua - Zone urbaine dense, immédiatement constructible

Ub - Zone urbaine moins dense, immédiatement constructible

Ue - Zone urbaine, réservée aux équipements d'intérêts collectifs

Ui - Zone réservée aux activités industrielles et artisanales

1AU - Zone à urbaniser, à vocation principale d'habitat, à court ou moyen terme (1AUa, 1AUb,1AUc et 1AUc)
à minima 40% de logements locatifs, dont 50% en locatif social doivent être prévus, au titre de
l'article L.123-1-5-16° du Code de l'Urbanisme pout promouvoir la mixité sociale dans l'habitat

2AU - Zone à urbaniser, à vocation principale d'habitat

A - Zone agricole, constructions agricoles uniquement

Aa - Zone agricole stricte, inconstructible

Ah - Zone agricole accueillant de l'habitat diffus

N - Zone naturelle ou forestière, inconstructible
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